
 

 
 

Compte rendu de la réunion du Conseil 
de l’UFR Sciences et Techniques du 27 juin 2018 

 
Etaient présents :  
M. BLAIS, directeur de l’UFR. 
 
Mmes  LABRUERE-CHAZAL Catherine - PIRIO Nadine - POCHARD Isabelle - SAVONNET Marinette. 
 
MM  CAVRET Philippe - CHIBILE Romuald - CLUZEL Benoît  -  DE MONTEIRO Jérôme  -  
DELANNES Arthur - FINOT Christophe - GOMES Carlos  - GOUTON Pierre  - HERRMANN Samuel –  
IMHOFF Luc - JACQUIR HOUSSEN Sabir -  LECLERCQ Éric (jusqu’à 11h15) - LEURENT Sébastien  - NAGEL 
Johannes - VOISIN Yvon. 
 
Etaient représentés :  
M. BAYARDON Jérôme, procuration à Mme POCHARD Isabelle, 
M. BERTIN Charles, procuration à M. IMHOFF Luc,  
Mme BOITELLE Sarah, procuration à M. CHIBILE Romuald,  
Mme CATTEY Hélène,  procuration à Mme POCHARD Isabelle, 
M. FAUCHER Olivier, procuration à M. FINOT Christophe,  
Mme JOAO Olivia, procuration à M. DELANNES Arthur, 
M. LECLERCQ Éric, procuration à Mme SAVONNET Marinette (à partir de 11h15), 
Mme MOSER-JAUSLIN Lucy, procuration à M. HERRMANN Samuel,  
M. SUGNY Dominique, procuration à M. FINOT Christophe. 
 
Etaient absents et excusés :  
Les personnes représentées 
Mme HERBST Michaële     M. RAVY Etienne    
Mme KOULALI Katia      M. ROSSE Matthieu 
M. MEUNIER Raphaël     Mme SCHNEIDER Célia 
Mme OMBRET Florence     M. ZANINI Patrick 
 
Etaient invités:  
M. COLAS DES FRANCS Gérard (Directeur du département de Physique), présent 
M. DENAT Franck (Directeur ICMUB), excusé  
M. DEREUX Alain (Directeur ICB), absent 
M. DIPANDA Albert (Directeur ESIREM), absent 
M. GINHAC Dominique (Directeur LE2I), absent 
M. GORDAT Gérald, suppléant de Mme OMBRET Florence, absent 
M. GRISON Thierry (Directeur du département IEM), présent  
M. JOURANI Abderrahim (Directeur IMB), excusé 
M. SIRUGUE Daniel, suppléant de M.RAVY, absent 
M. BODIO Ewen, porteur de projet master I-site, présent 
 
Services centraux de l’UFR :  
Mme DUBOIS (Responsable de l’antenne financière), présente 
M. LAGRIMI (Responsable administratif de l’UFR), présent 
M. VIDAL (Secrétariat de direction de l'UFR), présent. 
 



Ordre du jour : 
 

1. Approbation du compte rendu du conseil d’UFR du 4 mai 2018 
2. Informations du Directeur 
3. Modifications de fiches filières  
4. Projet de Master Isite - rentrée 2019 
5. Questions administratives et financières  
6. Questions diverses 

 
M. BLAIS ouvre la séance à 10h07. Il indique les absences des membres excusés et liste les procurations reçues. 
 
1 – Approbation du compte rendu du Conseil d’UFR du 4 mai 2018 
Après avoir pris en compte la demande de modification exprimée par M.IMHOFF relative à l’indication des rapports 
du CHSCT sur l’état de dangerosité des salles de TP de chimie, Monsieur Blais soumet au vote du conseil le compte 
rendu du conseil d’UFR du 4 mai 2018 :  
 
Pour : 27    contre : 0    abstention/nul : 0 
 
Le compte rendu du conseil d’UFR du 4 mai 2018 est adopté à l’unanimité modulo la modification indiquée en 
séance. 
 
2 – Informations du directeur 
Monsieur Blais indique que ces sujets seront également abordés en assemblée générale. 
 
Il informe le conseil que la gestion des emplois du temps est en pleine évolution via une possibilité de pré saisie 
offerte aux enseignants mais que la réservation des salles resterait centralisée au service de scolarité. 
 
Monsieur Blais annonce que les barrières des parkings seront prochainement équipées de système de contrôle d’accès. 
Ce sera la carte multi service qui permettra d’ouvrir ces barrières, non plus les clés. 
Monsieur Gouton demande si la clé sera toujours nécessaire pour les ascenseurs. Monsieur Blais lui confirme que oui. 
 
3 – Modifications de fiches filières 
 
Monsieur Blais informe le conseil que le CFVU du 18 juin 2018  a entériné les fiches filières présentées au 
cours des séances antérieures. Les modifications proposées aujourd’hui passeront au CFVU du 17 septembre 
2018. 
 
Cela concerne la L2, pour laquelle le stage doit obligatoirement figuré dans la fiche filière. 
Monsieur Leurent s’interroge sur la différence entre le stage STA4A et le stage de découverte. 
Monsieur Blais indique que le stage de découverte ne donne pas de crédits ECTS.  
 
Pour le M2 MIGS, des modules sont intervertis entre le S3 et le S4 et l’un passe en optionnel, l’autre en obligatoire. 
Ceci en raison d’une demande récurrente des étudiants et du profil d’un enseignant chercheur recruté dernièrement. 
 
Pour le M2 IIA, il s’agit d’un changement d’intitulé, d’une modification du contrôle de connaissance et d’un 
ajustement de coefficients. 
 
Pour le Master PC2M (M1 et M2), il s’agit de changements de nature pédagogique permettant les ajustements 
nécessaires après une année de fonctionnement dans la nouvelle maquette. 
Monsieur Leurent demande si ces modifications seront applicables à partir de la rentrée 2018. 
Monsieur Colas des Francs indique que ces changements seront mis en place après leur vote par les instances de 
l’Université. Monsieur Blais ajoute que dans le cadre d’une formation en alternance, ce décalage n’est pas 
problématique car les étudiants commencent généralement leur année par une période en entreprise. 
 



Pour le Master 2 Image Vision, cela concerne la possibilité de suivre cette formation en alternance. Cette modification 
avait déjà été votée au dernier conseil d’UFR. 
 
Monsieur Blais soumet au vote du conseil les modifications de fiches filières présentées en séance :  
 
Pour : 27    contre : 0    abstention/nul : 0 
 
Les modifications de fiches filières sont approuvées à l’unanimité. 
 
Monsieur Blais indique que le prochain conseil se tiendra la semaine de rentrée 2018. 
 
4 - Projet de Master Isite - rentrée 2019 
 
Monsieur Blais informe le conseil que les projets de master i-site doivent être déposés avant le 7 septembre 2018. Ils 
doivent avant cela passer en conseil d’UFR et ensuite au CA de l’Université. 
Dans cette mesure, Monsieur Bodio est invité à présenter le projet de master international T2MC (Métaux de 
transition en chimie moléculaire). 
Il s’agit d’une évolution de l’actuel Master MMHD et cette présentation s’inscrit dans la continuité du projet présenté 
l’an passé et qui n’avait pas pu être retenu malgré un vote positif du conseil. 
 
Monsieur Bodio indique qu’un changement de nom a été opéré pour éviter les confusions.  
Il précise ensuite les objectifs, le public visé, les thématiques concernées, les métiers possibles, le détail des 
enseignements, le financement du projet et la composition de l’équipe pédagogique. 
Il ajoute que ce master sera dispensé totalement en langue anglaise, que le partenariat avec Prague sera maintenu et 
que d’autres partenariats devraient mis en place. 
 
Monsieur Colas des Francs demande si le M1 s’effectuera en anglais uniquement à Prague ou aussi à Dijon. 
Monsieur Bodio répond que le M1 sera en anglais aussi bien à Dijon qu’à Prague. 
Monsieur Leurent demande s’il y a une obligation de présenter au moins un module en français. 
Monsieur Bodio répond par l’affirmative. 
Monsieur Voisin s’interroge sur les droits d’inscription dans le cadre des doubles diplômes. 
Monsieur Bodio précise que chaque établissement conserve ses propres droits d’inscription et l’étudiant les paie dans 
son université d’origine. 
Monsieur Voisin souhaite connaitre la position des professionnels de la branche « chimie ». 
Monsieur Bodio indique que les industriels contactés sont intéressés car ce type de diplôme est peu développé en 
France. Le marché existe donc bien en France pour accueillir des contrats de professionnalisation. 
Monsieur Blais questionne Monsieur Bodio sur les primes pédagogiques et leur volume. 
Monsieur Bodio répond que cela n’a pas été prévu. 
Monsieur Blais s’interroge sur le devenir du projet s’il n’est pas retenu par l’I-site. 
Monsieur Bodio indique que, dans ce cas, la formation se déroulera telle qu’actuellement. Donc ce sera sans surcoût. 
 
Monsieur Blais rappelle l’avis positif et les réserves qui avaient été portés sur le projet de l’année dernière et propose 
de maintenir ces réserves en cas de nouveau vote favorable. 
 
Monsieur Blais soumet le projet de master i-site T2MC au vote du conseil :  
 
Pour : 27    contre : 0    abstention/nul : 0 
 
L’avis du conseil d’UFR  est le suivant :  
Le dossier est pédagogiquement cohérent et ouvre des perspectives très intéressantes. Le conseil de l'UFR Sciences et 
Techniques de l'université de Bourgogne du 27 juin 2018 a émis un avis favorable sous réserve que :  
- la charge financière de ce master n'impacte pas défavorablement les autres formations dont l'UFR a la charge. 
- l'uB reste seul maître dans la décision d'ouvrir ou pas les UE dont l'uB a la charge financière. 
 



5 - Questions administratives et financières 
 
Monsieur Blais présente les différents documents concernant les budgets des colloques SITIS et Complex Networks, 
la convention de coopération uB (IMB)-Université d’Abomey Calavi, la convention de coopération uB (Master 
informatique)-ESISA, la subvention versée par l’IMB pour l’organisation de «Les Houches Summer School ». 
Pour les colloques, Monsieur Leurent déplore le fait que la publication d'articles soit conditionnée au 
paiement de frais d’inscription par ses auteurs. 
 
Monsieur Blais demande au conseil s’il souhaite voter chacun des sujets ou procéder à un vote global. Le vote global 
est retenu. 
 
Monsieur Blais soumet au vote du conseil les documents présentés en séance : 
 
Pour : 25    contre : 0    abstention/nul : 2 
 
Les budgets des colloques SITIS et Complex Networks, la convention de coopération uB (IMB)-Université d’Abomey 
Calavi, la convention de coopération uB (Master informatique)-ESISA, la subvention versée par l’IMB pour 
l’organisation de «Les Houches Summer School » sont approuvés par le conseil d’UFR. 
 
6 – Questions diverses 
 
Monsieur Voisin informe le conseil que le 1er septembre 2019, la formation d’ingénieur en génie industriel sera 
rattachée à l’ISAT. 
Monsieur Gouton s’interroge sur le devenir des personnels et des postes concernés. 
Monsieur Blais précise que pour le moment les postes de l’UFR restent à l’UFR. 
 
Monsieur Blais aborde ensuite le sujet de la charge horaire en L1. Des collègues ont fait le constat que les restrictions 
vont handicaper la formation et ont rédigé une motion en ce sens.  
Monsieur Blais laisse la parole à Mme Pochard, Présidente du jury L1. 
Mme Pochard annonce que le conseil pédagogique de la L1du 14 juin 2018 a mis en évidence les difficultés 
d’enseigner au vu des restrictions horaires que connait la L1. Cela se ressent sur la baisse générale des résultats des 
étudiants. Dans cette mesure, une motion a été transmise pour signaler le problème et pour demander le retour à 550h 
d’enseignement en L1. 
Monsieur Blais ajoute qu’il transmettra cette motion à la Présidence, aux VP concernés, et au CFVU. Il y mentionnera 
son soutien et ses commentaires. 
 
Monsieur Blais lève la séance à 11h20. 


